
        MARCHE DES ARTS  26 AOUT 2018

               REGLEMENT                         

                         
1. Le 1er Marché des arts est organisé par le collectif PLEBE GABELA, association collégiale loi 1901, dont le siège 
social est domicilié à la Mairie de Péaule.

2. Il est ouvert aux artistes amateurs, désireux de faire découvrir leur travail et vendre leurs oeuvres, dans les 
disciplines suivantes : aquarelle, peinture, techniques mixtes , sculpture, céramique, dessin, photographie.
Il est demandé à chaque participant de ne présenter que des oeuvres personnelles originales, uniques.Le nombre 
d’oeuvres n’est pas limité. Les ventes effectuées sont entièrement au profit des exposants.
Chaque emplacement sera réservé par un seul artiste.

3. Droit d’inscription perçu par l’association : 10€ par mètre linéaire 
Chaque participant peut réserver de 2 à 4 mètres linéaires.

4. Déroulement de la manifestation : 

Le marché des arts se déroule sur une journée : Dimanche 26 aôut 2018 de 10h00 à 18h30
à Muzillac, centre ville : place St Julien et Grande Rue , espace piétonnier. 
Ce marché est un marché d’extérieur, les emplacements sont loués nus. Chaque exposant doit prévoir son matériel 
d’exposition : tables , chaises, et le cas échéant, parasol ou barnum, bâches de protection en cas de pluie.
En cas d’urgence orage, une salle sera ouverte pour s’abriter pendant l’orage .
L’installation des stands se fera de 8h00 à 9h30 - ouverture au public à 10h00
Chaque exposant devra tenir son stand jusqu’à 18h30 , participer au rangement et nettoyage de l’espace piétionnier.

5. Les oeuvres sont sous la responsabilité de leur auteur. L’association ne pourra être tenue pour responsable des vols 
ou dommages qui pourraient survenir. Il appartient à chaque artiste de s’assurer.
         
6 . Les mineurs de + 15ans peuvent exposer, avec l’autorisation d’un parent et de l’ assurance RC.

7. Les organisateurs seront seuls responsables de l’attribution des emplacements.

8. Le bulletin d’inscription devra être adressé  AVANT LE  ...10 aôut 2018.........................   à : 
                    Association PLEBE GABELA - La Buzardière - 56130 - PEAULE
    Chèque à l’ordre de PLEBE GABELA  - montant en fonction du nombre de mètres linéaires réservés
                                      Seuls les dossiers complets seront pris en compte.
                   Inscriptions retenues par ordre d’arrivée - dans la limite des places disponibles.

9. Annulation
L’artiste ne pourra prétendre au remboursement des frais d’inscription que dans le cas d’une annulation de la 
manisfestion par les organisateurs (cas de force majeure).

10. Le seul fait d’exposer implique l’adhésion pleine et entière à toutes les clauses du règlement.
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